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commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de
collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre
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surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.
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Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 
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Vous êtes ingénieur territorial, Directeur des Services Techniques (DST) de la commune
d’INGÉVILLE  (20 000 habitants).

Vous êtes en charge du patrimoine bâti de votre collectivité. Conformément aux dernières
évolutions législatives en matière de patrimoine tertiaire, votre collectivité doit s’engager dans une 
démarche active de gestion de son patrimoine.

Dans un premier temps, le maire vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide 
des documents joints, une note sur les enjeux du décret tertiaire.

8 points 

Dans un deuxième temps, il vous demande d’établir un ensemble de propositions opérationnelles
visant à élaborer et mettre en œuvre un schéma directeur immobilier et énergétique du patrimoine
d’INGÉVILLE.

12 points 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

Liste des documents : 

Document 1 :  « Suivre et optimiser la performance des bâtiments » – Jean-Paul Stéphant –
Techni.Cités 338 – décembre 2020 – 2 pages

Document 2 : « Le décret tertiaire et son arrêté « méthode » : décryptage juridique, aspects
opérationnels » – Olivier Ortega – Le Moniteur – 7 mai 2020 –  4 pages  

Document 3 : « Les obligations d’actions pour réduire les consommations d’énergie 

dans les bâtiments tertiaires. Une démarche globale d’éco-responsabilité » –
CEREMA – juillet 2020 – 8 pages  

Document 4 : « Éco énergie tertiaire : Construisons ensemble la transition énergétique » –
Ministère de la transition écologique  – opérat.ademe.fr– 2020 – 4 pages 

Document 5 : « L’intracting, un nouveau-né dans le financement des travaux énergétiques »
– Véronique Garcia – Techni.Cités – 4 décembre 2018 – 5 pages

Document 6 : « Diminuer la consommation énergétique des bâtiments » (extrait) – CEREMA

– 2019 – 4 pages

Document 7 : « Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’actions de 
réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage 
tertiaire » – Journal Officiel – 2019 – 5 pages

Document 8 : « Pourquoi rénover les bâtiments de ma collectivité ? Quelques chiffres » – 

driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr – juillet 2020 – 4 pages

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non fournis 

car non indispensables à la compréhension du sujet.
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de nombreux compteurs sont installés 

produite par les radiateurs, la produc-
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cateurs et un plan de comptage 
pour nourrir un tableau de suivi des 

mètres carrés peuvent correspondre 

devra préciser les modes de calculs 
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tionnement, et comprend souvent un 

concrets pour rendre les bâtiments 

-

création du carnet numérique de suivi 

-
-

-

et prévoit des sanctions en cas de 
-

ments ou sites rassemblant sur une 

-

énergétique de ses bâtiments ou 
de désigner un pilote qui en sera 

mieux viser également une meilleure 
-

Dans cette perspective, il est possible 
-

-

-
-

Quant aux bâtiments existants, ils 

-

-

annexe environnementale qui mette 
-

énergétique pour la croissance 

Suivre et optimiser la 
performance des bâtiments

  Le suivi de la performance d’un bâtiment 
nécessite de la méthode.
  Certaines actions sont déjà obligatoires.
   Des outils existent, il ne faut pas hésiter 
à les utiliser.

DOCUMENT 1

3/38



37Techni.Cités  338 • décembre 2020

tableau de bord de suivi des consom-
-
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temps par la prise de contrats pour 
externaliser tout ou partie des pres-
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-

-  la mission de commissionnement qui 
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des études, mise au point après 
travaux, mise en service avant ou 
après réception, réglages, puis suivi 

-
vestissement consenti est pérennisé 

de constructivité prévu par le décret 

aussi des acteurs importants pesant 

devront pas négliger les actions de 

|  
Par Jean-Paul Stephant, ingénieur  
en chef territorial

-

-
tures et services, travaux et services, 

-
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surveillance, supervision ou suivi des 
consommations des énergies mais 

-
ment précieux pour qui se préoccupe 

-

Le centre de ressources Enviroboîte propose de 
nombreux outils pour suivre les performances 
énergétiques des bâtiments : bit.ly/2URntGv

Prochainement une plateforme de suivi
Le décret du 24 juillet 2019 prévoit la mise en place  
d’une plateforme informatique de recueil et de suivi  
de la réduction de la consommation d’énergie finale.  
Ainsi dès 2021, les propriétaires de bâtiment, y compris  
les collectivités, devront tous les ans avant le 30 septembre 
renseigner cette plateforme.
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Le maître d’ouvrage doit organiser le suivi 
de la performance énergétique de ses 
bâtiments ou désigner un pilote qui  
en sera chargé à sa place.
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Ma newsletter personnalisée

Propriétaires et locataires de bâtiments tertiaires disposent à présent des informations essentielles pour 
savoir comment mettre en œuvre leur obligation de réduction des consommations d’énergie.

Après près de dix ans d’attente, le décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’actions de 
réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire est paru en 2019. 
Communément appelé « décret tertiaire », et aujourd’hui purgé de tout recours, il fait suite au premier décret qui 
avait été adopté le 9 mai 2017 mais avait été suspendu en 2017 puis annulé en 2018 par le Conseil d’État.
Les dispositions du décret s’insèrent dans le Code de la construction et de l’habitation (CCH), dans une section 
intitulée « Obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage 
tertiaire », correspondant aux articles R. 131-38 à R. 131-44. Il vient de faire l’objet d’un arrêté du 10 avril 2020 
dit « Méthode », publié au JO du 3 mai.

Le décret et son arrêté ont pour finalité de permettre une pleine application de l’obligation de réduction des 
consommations d’énergie du parc tertiaire inscrite à l’article L. 111-10-3 du CCH, telle que posée par la loi 
Grenelle 2 en 2010 et modifiée par la loi Elan en 2018. Toutefois, l’arrêté du 10 avril devra encore être complété 
par un arrêté dit « Valeurs absolues » prévu pour l’automne et par un arrêté applicable en outre-mer. En tout état de 
cause, les perturbations liées au Covid-19 ne peuvent qu’inciter à prendre le temps nécessaire à la mise en œuvre 
sereine du décret tertiaire dont la première période ne se clôt qu’en 2030.

Trois grandes questions sont abordées par ces deux textes : le champ d’application de l’obligation légale, les 
objectifs à atteindre et les dispositifs de suivi, de contrôle et de sanction.

Champ d’application de l’obligation

Activités soumises

L’obligation s’applique aux activités tertiaires, marchandes ou non. De façon négative, les textes énumèrent les 
activités qui ne relèvent pas de ce champ, à savoir les constructions ayant donné lieu à un permis de construire 
à titre précaire, les bâtiments, parties de bâtiments ou ensembles de bâtiments destinés au culte ainsi que ceux 
abritant une activité opérationnelle à des fins de défense, de sécurité civile ou de sûreté intérieure du territoire (art. 
R. 131-38 du CCH).

Bâtiments assujettis

En vertu du même article, l’obligation porte sur :
- tout bâtiment hébergeant exclusivement des activités tertiaires sur une surface de plancher (SP) ≥ 1 000 m2, les 
surfaces accessoires aux activités tertiaires étant prises en compte sur la base de la définition de l’entité 
fonctionnelle fixée à l’article de 2 de l’arrêté ;
- toutes parties d’un bâtiment à usage mixte hébergeant des activités tertiaires sur une SP cumulée ≥ 1 000 m2 ; - 
tout ensemble de bâtiments situés sur une même unité foncière ou sur un même site hébergeant des activités 
tertiaires sur une SP cumulée ≥ 1 000 m2.
Le seuil d’application de l’obligation est donc assis sur une surface de 1 000 m2 ou plus. Ce seuil, plus faible 
que celui de 2 000 m2 initialement prévu et qui demeure applicable pour l’annexe environnementale - ou « bail vert

Le décret tertiaire et son arrêté « Méthode » :
décryptage juridique, aspects opérationnels
Par Olivier Ortega, avocat, LexCity avocats |  le 07/05/2020  |  Droit de la construction,  Décret tertiaire ,  Tertiaire,  Immobilier tertiaire,  Loi Elan
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038812251&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7C39724F2B433653037A21F9CF2B3890.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000041842389&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041842119
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000031063698
https://www.lemoniteur.fr/droit-de-la-construction/
https://www.lemoniteur.fr/decret-tertiaire/
https://www.lemoniteur.fr/tertiaire/
https://www.lemoniteur.fr/immobilier-tertiaire/
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La cohérence de la démarche doit être perceptible : le lien fait avec des actions pré-existantes (travaux, 
communications et démarches déjà réalisés…), le périmètre de la démarche (bâtiments concernés, 
thèmes abordés : énergie, eau, déchets, déplacement, achats…),  la suite envisagée, etc.

Le lancement de la démarche est ainsi un moment crucial pour la réussite. Une mauvaise communication 
pourrait conduire les occupants à penser que cette démarche n’est qu’une opération « marketing » ou 
« greenwashing »1 ...

Le lancement est aussi l’occasion de marquer les esprits, sortir du cadre habituel. En fonction des 
contextes et des envies de la direction, on peut décider :

–– d’offrir du café, de mettre de la musique, de passer une vidéo humoristique sur le sujet, de prévoir 
une animation surprenante… pour le côté convivial ;

–– de créer le débat, de présenter la démarche de manière plus dynamique et non descendante (pas 
d’estrade, pas de tables, chaises en cercle…)… pour le côté participatif ;

–– etc.

Ce lancement peut donner lieu à un événement spécifique ou peut être associé à un temps d’échange 
préexistant dans la structure.

Dans tous les cas, il s’agit de susciter l’intérêt, d’interpeller et de donner envie, la réalisation 
d’économies d’énergie ne constituant pas le cœur des préoccupations quotidiennes des occupants d’un 
lieu de travail.

Comment réaliser un diagnostic humain ?
Au même titre qu’il est nécessaire de réaliser un diagnostic technique (analyse du bâti, des équipements, 
du confort…), un diagnostic « humain » peut être réalisé.

Les objectifs de ce diagnostic humain (et ses bénéfices) peuvent être multiples : 

–– compléter ou moduler les résultats du diagnostic technique, notamment sur la question du confort ;

–– connaître le niveau de connaissance et de sensibilisation des occupants ;

–– connaître les changements qu’ils sont prêts à réaliser ;

–– récolter leurs bonnes idées ;

–– commencer à sensibiliser les agents ;

–– déceler des dysfonctionnements constatés par les occupants ;

–– etc.

En fonction des objectifs, le diagnostic pourra se réaliser sous différentes formes, qui peuvent se combiner :

–– envoi d’un questionnaire2 ;

–– visite du bâtiment, observation des pratiques ;

–– entretien avec des occupants ;

–– animations issues de l’intelligence collective (post-it, world café…) ;

–– etc.

Encore une fois, en fonction de la tonalité que l’on souhaite donner à la démarche, la forme peut être 
adaptée.

1	 Le « greenwashing  » ou « blanchiment écologique » ou « désinformation verte  » signifie «  verdir  » ou donner une image 
écologique à des entreprises et à des produits qui ne le sont pas (source : guide anti -greenwashing de l’Ademe).
2 	Pour réaliser un questionnaire de confort, on peut se référer à la « boîte à outils » de l’ouvrage Réduire l’impact environnemental 
des bâtiments, agir avec les occupants, Cerema, 2013. 
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Par exemple, la visite du bâtiment peut être réalisée par un expert, par l’équipe projet, par des occupants 
volontaires…

Enfin, il est important de rendre compte aux occupants des résultats du diagnostic, afin de partager le 
niveau de connaissance des dysfonctionnements et des marges de manœuvre.

Comment donner envie d’agir ?
Les démarches environnementales ne sont pas au cœur des préoccupations quotidiennes des occupants 
d’un bâtiment de travail. Et pour cause : ils ont tendance à considérer que cela ne fait pas partie de leur 
travail, voire que cela pourrait entraver leur productivité en remettant en cause leurs habitudes.

La plupart des personnes sont pourtant sensibilisées aux problèmes environnementaux. Il s’agit donc de 
les aider à « passer à l’acte », et pour cela, de leur donner envie d’agir.

En effet, l’envie est un levier de changement plus fort que la contrainte.

Alors, comment donner envie d’agir ? Plusieurs outils, à adapter en fonction du contexte, peuvent être 
mobilisés :

–– au minimum, mener une démarche la plus transparente possible et rendre compte régulièrement 
de son avancement, surtout lorsque l’on a consulté les occupants, qu’on leur a demandé leur avis 
ou de proposer des actions ;

–– montrer que l’action de chacun est utile, qu’elle a un effet. Pour cela, la communication des 
résultats qualitatifs ou quantitatifs permet d’entretenir la motivation ;

–– mettre en avant la volonté d’améliorer le confort, au même titre que l’objectif de réduction des 
consommations énergétiques ;

–– mettre en œuvre une démarche conviviale, positive et ludique ;

–– bien montrer que les actions menées s’inscrivent dans une cohérence : par exemple, une démarche 
ne s’intéressant qu’à l’énergie n’est pas toujours bien comprise, sauf s’il est annoncé que les autres 
enjeux environnementaux seront abordés dans un second temps ;

–– montrer que le portage hiérarchique est toujours fort : présence de la direction aux réunions, aux 
événements organisés… La notion d’exemplarité prend tout son sens : la direction ne doit pas se 
sentir exemptée de réaliser des écogestes ;

–– donner la capacité aux occupants d’agir : par exemple, créer des modes d’emploi simplifiés pour 
comprendre comment régler le thermostat et faire des démonstrations in situ ;

–– prendre en compte les contraintes, les limites des occupants et rechercher collectivement des 
alternatives ;

–– etc.

Donner envie, cela passe également par la façon de communiquer  : varier les supports (courriels, 
affiches, animations, films, visites…), varier les approches afin de toucher le plus grand nombre.

Par exemple, certains seront plus attirés par une communication technique (mesures avec des wattmètres, 
graphiques, conférences) et d’autres par une communication plus « sociale » (conseils particuliers, accueil 
autour d’un café, animations ludiques…).

Une communication positive, non culpabilisante sera plus efficace. Aller à la rencontre des occupants, 
discuter avec eux de leurs difficultés en petits groupes ou individuellement restent des outils de 
sensibilisation et de communication les plus puissants.
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Comment dynamiser la démarche ?
Une démarche environnementale peut rapidement s’essouffler, car impliquer les occupants nécessite 
de faire des piqûres de rappel, et donc de disposer de temps. Alors, comment dynamiser la démarche 
pour faire en sorte qu’elle perdure dans le temps, que le changement de pratique devienne une norme, 
partagée par le groupe ?

Mettre en place une démarche réellement participative est une réponse. 

Pour le pilote de la démarche, cela lui permet de choisir les actions les plus pertinentes, de ne pas se 
tromper de cible.

Pour les occupants, cela leur permet de se sentir parties prenantes de la démarche, de se l’approprier.

La participation peut se réaliser au stade du diagnostic (cf. exemple du « diagnostic en marchant »), mais 
aussi aux stades de la proposition d’actions, du choix de ces actions et des modes de communication… 

Cette participation peut s’organiser via la constitution d’une équipe de référents3. Le rôle de cette 
équipe de référents sera d’être à l’interface entre l’équipe projet et les occupants : relayer la démarche 
auprès de ses collègues, et faire remonter les difficultés, les idées ou les bonnes pratiques. Cela constitue 
un vecteur efficace de la diffusion du changement.

Une équipe efficace est constituée de représentants volontaires de chacune des entités constituant 
l’organigramme (services, département, unité…). L’équipe sera d’autant plus performante si les référents 
sont considérés par leurs pairs comme légitimes (techniquement, humainement) et sont appréciés…

Plus les référents seront intégrés dans la démarche, dans la définition des actions d’animation ou des 
documents de communication, plus ils seront à l’aise dans leur rôle.

Il est important avant tout chose de bien définir un cadre d’intervention qui permet aux référents de se 
sentir légitimes. Cela passe par une reconnaissance de la part de leur hiérarchie de leur mission et du 
temps investi et par une communication à tous les agents.

Il s’agit également de les conforter dans leur rôle en leur donnant quelques conseils sur la posture à 
adopter face à leurs collègues (cf. encart ci-après).

Enfin, être référent peut ne pas être évident lorsque les collègues ne sont pas réceptifs, voire hostiles à la 
démarche. De ce fait, les référents ont besoin d’espaces d’échanges avec les autres référents et l’équipe 
projet, afin de ne pas se sentir isolés. 

Ces temps d’échanges peuvent aussi être l’occasion de réfléchir aux nouvelles actions à mettre en place. 

En tout état de cause, ces temps d’échanges et de réflexion doivent être organisés afin de ne pas trop 
empiéter sur le temps de travail, sous peine de provoquer un désinvestissement des référents : format 
court, fréquence et horaires adaptés.

3  Pouvant aussi s’intituler « équipe relais », ou « green-team » ou « équipe d’ambassadeurs »… [...]
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